
   

Code(s) produit(s) :  

Composition  : 94%  d'hydroxyde de calcium micronisé

 

Finesse : 

pH : 12

Densité : 0,4

Sac de 20kg

Utilisable en AB : Oui

Lhoist France Ouest

Le puy Clermont

03 800 Gannat

04 70 90 27 27

contact.agri@lhoist.com

Ce produit contient de l'oxyde de calcium et/ou de l'oxyde de magnésium. Ces substances sont classées en vertu du règlement (CE n°1272/2008) relatif à la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges (règlement CLP). Avant toute manipulation, toujours lire la 

fiche de données de sécurité étendue (FDS-e), les étiquettes des contenants, du produit spécifique, pour une utilisation sûre et avoir les information sur les dangers physique et la santé.
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Disponibilité usine : Polienas

d50 ≈ 3µm

Conditionnement :

Préconisations  :

Respecter les doses préconisées par votre conseiller. Utiliser rapidement la bouillie une fois le mélange réalisé.

Pour mélange en cubitainer

Remplir de la quantité d’eau nécessaire (Cf tableau ci-après).

• Avec une pompe vide-cave

Installer la pompe de façon à ce qu’elle ne tourne pas sur elle-même.

Ajouter sac par sac en vérifiant chaque fois la bonne dissolution du produit.

• Avec un mélangeur

Brasser après l’apport de chacun des sacs.

Pour mélange via un appareil mélangeur mobile

Brancher l’arrivée d’eau et ajouter sac par sac en vérifiant la bonne dissolution du produit.

Pour un bouillie de 1000l

Dilution BNA Dry           3%          5%       10%        15%       25%

Quantité d'eau              990l       975l      950l        920l       870l

Quantité de BNA Dry   30kg      60kg     120kg   180kg     300kg

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2015/762 DE LA COMMISSION du 12 mai 2015 portant approbation de la substance de base «hydroxyde de calcium»

Conformément au règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques,

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) no 540/2011 de la Commission.

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1584 DE LA COMMISSION du 22 octobre 2018 modifiant le règlement (CE) no 889/2008 portant modalités d'application

du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production

biologique, l'étiquetage et les contrôles

BNA Dry™ 

Protection des plantes
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